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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 6:1

Communication du Paraguay

La Mission permanente du Paraguay a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

_____________

J'ai l'honneur de notifier que, conformément au paragraphe 1 de l'article 6 de l'Accord sur
les textiles et les vêtements, le gouvernement de la République du Paraguay a l'intention de conserver
le droit d'appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire prévu dans ledit article.

D'autre part, le gouvernement de la République du Paraguay notifie la liste des produits qui
seront intégrés dans le cadre du GATT de 1994 et qui représentent au moins 16 pour cent du volume
des importations effectuées par le Paraguay en 1990. Cette liste, annexée à la présente note, pourrait
être par la suite ajustée ou rectifiée.1

1Cette notification sera reproduite dans un document distinct.




